
  

Lettre d’information 

Nous avons le plaisir de vous communiquer dans cette lettre d’information les métadonnées des arrêts prononcés 
récemment par la Cour constitutionnelle. Ces métadonnées contiennent le numéro et la date de l’arrêt, le(s) 
numéro(s) de rôle de l’affaire, la nature de la procédure, la (les) norme(s) contrôlée(s), le(s) dispositif(s) et les 

mots-clés de l’arrêt. De plus, en cliquant sur le lien, vous pouvez accéder directement à l’arrêt demandé. 

Numéro d'arrêt : 79/2021 
Date d'arrêt : 3/06/2021 
Numéro(s) de rôle : 7250 
Procédure : Question préjudicielle 
Norme(s) contrôlée(s) : Loi générale relative aux allocations familiales (art. 56bis, § 1er, alinéa 1er) 
Mots-clés : Sécurité sociale - Allocations familiales - Travailleurs salariés - Taux orphelin - Conditions 
de cotisations forfaitaires remplies avant ou après le décès 

Dispositif(s) : Non-violation 
Document PDF : https://www.const-court.be/public/f/2021/2021-079f.pdf 
 

Numéro d'arrêt : 80/2021 
Date d'arrêt : 3/06/2021 

Numéro(s) de rôle : 7376 
Procédure : Question préjudicielle 
Norme(s) contrôlée(s) : Code des droits de succession (art. 17, avant son abrogation, en ce qui 
concerne la Région flamande, par l'article 5.0.0.0.1, 4°, du Code flamand de la fiscalité du 13 
décembre 2013) 
Mots-clés : Droit fiscal - Perception des impôts - Droits de succession - Région flamande - Imputation 
du droit de succession prélevé à l'étranger - Biens immobiliers - Biens mobiliers 

Dispositif(s) : Violation (article 17 du Code des droits de succession, avant son abrogation, en ce qui 
concerne la Région flamande, par l'article 5.0.0.0.1, 4°, du Code flamand de la fiscalité, en ce qu'il ne 
prévoit pas que les contribuables qui recueillent, dans la succession d'un résident en Belgique, des 
biens mobiliers détenus à l'étranger peuvent voir le droit de succession exigible en Belgique, qui frappe 
ces biens, être réduit jusqu'à concurrence du montant de l'impôt de succession prélevé dans le pays où 
ces biens sont détenus) 

Document PDF : https://www.const-court.be/public/f/2021/2021-080f.pdf 
 

Numéro d'arrêt : 81/2021 
Date d'arrêt : 3/06/2021 
Numéro(s) de rôle : 7415 
Procédure : Question préjudicielle 

Norme(s) contrôlée(s) : Ancien Code civil (art. 1798) 
Mots-clés : Droit civil - Louage d'ouvrage et d'industrie - Action directe du sous-traitant - Action 
directe exercée par lettre recommandée - Conséquence sur l'action judiciaire de l'entrepreneur contre 
le maître de l'ouvrage 
Dispositif(s) : Non-violation 
Document PDF : https://www.const-court.be/public/f/2021/2021-081f.pdf 

 

Numéro d'arrêt : 82/2021 
Date d'arrêt : 3/06/2021 
Numéro(s) de rôle : 7473 
Procédure : Question préjudicielle 
Norme(s) contrôlée(s) : Décret de la Communauté française du 22 octobre 2020 « modifiant le 

décret du 13 juillet 2016 relatif aux études de sciences vétérinaires » (art. 1er et 2) 

Mots-clés : Communauté française - Enseignement supérieur - Études de sciences vétérinaires - 
Conditions d'accès au bloc 2 du programme du premier cycle - Modification des conditions - Effet 
rétroactif 
Dispositif(s) : Violation (articles 1er et 2 du décret de la Communauté française du 22 octobre 2020, 
en ce qu'ils confèrent un effet rétroactif à la prolongation des effets de l'article 4 du décret de la 
Communauté française du 13 juillet 2016 « relatif aux études de sciences vétérinaires » au-delà de 

l'année académique 2019-2020) 
Document PDF : https://www.const-court.be/public/f/2021/2021-082f.pdf 
Communiqué de presse : https://www.const-court.be/public/f/2021/2021-082f-info.pdf 
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Numéro d'arrêt : 83/2021 
Date d'arrêt : 3/06/2021 

Numéro(s) de rôle : 7536 
Procédure : Question préjudicielle 
Norme(s) contrôlée(s) : Compatibilité avec les articles 10 et 11 de la Constitution d'un règlement-
taxe communal entraînant une différence de traitement entre contribuables non justifiée par des motifs 
apparaissant dans le préambule du règlement-taxe, ressortant du dossier administratif préalable ou 
découlant du texte du règlement 
Mots-clés : Procédure préliminaire - Question préjudicielle - Normes contrôlées - Incompétence 

manifeste 
Dispositif(s) : Incompétence de la Cour 
Document PDF : https://www.const-court.be/public/f/2021/2021-083f.pdf 
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